
Département 
des Landes 

Mission d'Inspection Départementale 

MID-R-2025-08 

REGIE D'AVANCES ET DE RECETTES DU DISPOSITIF INTEGRE DE L'INSTITUT 
THERAPEUTIQUE EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE (DITEP) DE MORCENX-LA-NOUVELLE 

*** 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

VU l'acte constitutif du Conseil départemental en date du 24 avril 2023 instituant une régie 
d'avances de l'Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable, et 
notamment l'article 22 ; 

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n°2022-408 
du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et 
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 

VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

VU /'article L.3211-2 du Code Généra/ des Collectivités Territoriales portant délégation de pouvoir 
au Président du Conseil départemental ; 

VU la décision modificative n° 2-2019 du 04 novembre 2019 instaurant au sein du Département le 
régime indemnitaire tenant compte du RIFSEEP instauré par le décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014; 

VU la délibération n° 5 du 1er juillet 2021 autorisant le Président du Conseil départemental à créer, 
modifier et supprimer les régies d'avances, régies de recettes et régies de recettes et d'avances au 
titre du budget principal et des budgets annexes du Département ; 

Vu l'avis conforme de Madame la Payeuse Départementale en date du O 2 SEP. 1015 

DECIDE 

ARTICLE PREMIER - L'acte constitutif susvisé est abrogé et remplacé comme suit 

ARTICLE 2 - Il est institué une régie d'avances et de recettes auprès du Dispositif intégré de 
l'Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) de Morcenx-La-Nouvelle ; 

ARTICLE 3 - La régie est installée à l'I.T.E.P de Morcenx-La-Nouvelle - 2 Impasse Marcel Paul -
40110 Morcenx-La-Nouvelle ; 

ARTICLE 4 - La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre ; 

ARTICLE 5 - La régie paie les dépenses suivantes 

- dépenses pédagogiques, éducatives,
- dépenses administratives, de transports, déplacements,
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Arrêté publié le 23 septembre 2025 sur le site internet de la collectivité








